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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Arrêté préfectoral n°2023-DDETSPP- 060
portant composition du conseil médical du Cher compétent à l’égard des agents

relevant des fonctions publiques de l’État, territoriale et hospitalière

Le préfet du Cher
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu  le Code des pensions civiles et militaires de retraites ;

Vu  le Code général de la fonction publique ;

Vu le décret n°86-442 du 14 mars 1986, modifié par le décret n°222-353 du 11 mars 2022,
relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des conseils médicaux, aux
conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois  publics  et au régime de
congés de maladie des fonctionnaires ;

Vu  le décret n°87-602 du 30 juillet 1987, modifié par le décret n°2022-350 du 11 mars 2022,
pris pour l’application de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’organisation des
conseils  médicaux,  aux  conditions  d’aptitude  physique  et  au  régime  des  congés  de
maladie des fonctionnaires territoriaux ;

Vu  le décret n°88-383 du 19 avril, modifié par le décret n°2022-351 du 11 mars 2022, relatif 
aux conditions d’aptitude physique et aux congés de maladie des agents de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu  l’arrêté n°2022-DETSPP-121 du 29 juin 2022 portant composition du conseil médical  
départemental dans sa formation restreinte et plénière ;

Vu  l’arrêté du 21 novembre 2022 portant modification de l’arrêté n°36-2022-02-21-00001 du 
21  février  2022  fixant  la  liste  des  médecins  généralistes  et  spécialistes  agréés  de  
l’administration dans le département de l’Indre ;

Vu  l’arrêté de la délégation départementale de l’Agence régionale de santé n°2022-1688 du 
29 décembre 2022 fixant la liste des médecins agréés du département du Cher ;

Sur proposition de Madame la directrice départementale de l’emploi, du travail, des  
solidarités et de la protection des populations ;

ARRÊTE

Article 1er : est institué dans le département du Cher un conseil médical compétent à l’égard
des agents des fonctions publiques de l’État, territoriale et hospitalière.

Article 2 : sont désignés membres du conseil médical du Cher, pour une durée de trois ans à
compter du 1er avril 2023 :
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Membres titulaires :

- Madame le docteur Maryse CLASQUIN, médecin généraliste
- Madame le docteur Florence GREUZAT, médecin généraliste
- Monsieur le docteur Paul GBIKPI, médecin spécialiste

Membres suppléants :

- Monsieur le docteur Hamid AKRAM, médecin spécialiste
- Monsieur le docteur Yves de TAURIAC, médecin généraliste

Article 3 : le docteur Maryse CLASQUIN est désigné médecin-président du conseil médical de
la fonction publique de l’État et du conseil médical de la fonction publique hospitalière.

Article 4 :  le  docteur  Maryse CLASQUIN désigne le docteur  Florence GREUZAT,  médecin-
président du conseil médical de la fonction publique territoriale.

Article 5 : les fonctions des membres du conseil médical sont renouvelables. Elles peuvent
prendre fin avant l’expiration de la date prévue à la demande de l’intéressé. En outre, il peut
être  mis  fin,  par  décision  de  l’autorité  administrative,  aux  fonctions  du  praticien  qui
s’abstiendrait de façon répétée et sans raison valable, de participer aux travaux du conseil
médical et qui, pour tout autre motif grave, ne pourrait conserver la qualité de membre du
conseil médical.

Article 6 : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°2022-DDETSPP-121 du 29 juin 2022.

Article 7 :  le présent arrêté peut être contesté dans un délai  de 2 mois à compter de sa
notification  devant  le  tribunal  administratif  d’Orléans,  y  compris  par  l’application
informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article  8 :  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations  du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et notifié aux intéressés.

Bourges, le 03 avril 2023

Pour le préfet et par délégation,

       signé

Alix BARBOUX
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Arrêté préfectoral n°2023-DDETSPP-61
portant composition du conseil médical en formation plénière compétent à l’égard

des agents relevant de la fonction publique hospitalière du Cher

Le préfet du Cher
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu  le Code des pensions civiles et militaires de retraites ;

Vu  le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu  le Code général de la fonction publique ;

Vu le décret n°86-442 du 14 mars 1986, modifié par le décret n°222-353 du 11 mars 2022,
relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des conseils médicaux, aux
conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de
congés de maladie des fonctionnaires ;

Vu  le décret n°87-602 du 30 juillet 1987, modifié par le décret n°2022-350 du 11 mars 2022,
pris pour l’application de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’organisation des
conseils  médicaux,  aux  conditions  d’aptitude  physique  et  au  régime  des  congés  de
maladie des fonctionnaires territoriaux ;

Vu  le décret n°88-383 du 19 avril, modifié par le décret n°2022-351 du 11 mars 2022, relatif 
aux conditions d’aptitude physique et aux congés de maladie des agents de la fonction 
publique hospitalière ;

Vu le  décret  n°2003-1306  du  26  décembre  2003  relatif  au  régime  de  retraites  des  
fonctionnaires  affiliés  à  la  Caisse  nationale  de  retraites  des  agents  des  collectivités  
locales ;

Vu  le décret n°2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements 
publics de santé ;

Vu  l’arrêté n°2022-DETSPP-121 du 29 juin 2022 portant composition du conseil médical  
départemental dans sa formation restreinte et plénière ;

Vu  l’arrêté du 21 novembre 2022 portant modification de l’arrêté n°36-2022-02-21-00001 du 
21  février  2022  fixant  la  liste  des  médecins  généralistes  et  spécialistes  agréés  de  
l’administration dans le département de l’Indre ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2023-DDETSPP-60  du  03  avril  2023 portant  composition  du  
conseil  médical  du  Cher  compétent  à  l’égard  des  agents  relevant  des  fonctions  
publiques de l’État, territoriale et hospitalière ;

Vu  l’arrêté de la délégation départementale de l’Agence régionale de santé n°2022-1688 du 
29 décembre 2022 fixant la liste des médecins agréés du département du Cher ;
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Sur  proposition  de Madame  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des
solidarités et de la protection des populations ;

ARRÊTE

Article 1er : est institué dans le département du Cher un conseil médical en formation
plénière compétent à l’égard des agents de la fonction publique hospitalière du Cher.

Article 2 : sont désignés membres du conseil médical en formation plénière, pour une durée
de trois ans à compter du 1er avril 2023 :

MEDECINS

Membres titulaires :

- Madame le docteur Maryse CLASQUIN, médecin généraliste
- Madame le docteur Florence GREUZAT, médecin généraliste
- Monsieur le docteur Paul GBIKPI, médecin spécialiste

Membres suppléants :

- Monsieur le docteur Hamid AKRAM, médecin spécialiste
- Monsieur le docteur Yves de TAURIAC, médecin généraliste

REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION

Membres titulaires : 
Mme  GILBERT Véronique :  membre  du  conseil  d’administration  de  l’E.H.P.A.D  « Les
Résidences de Bellevue » à Bourges

M. VADROT Jean-Paul : membre du conseil de surveillance du centre hospitalier spécialisé
« George Sand » à Bourges

Membres suppléants     : 
Mme  GOUNAUD Hélène :   membre  du  conseil  d’administration  de  l’E.H.P.A.D  « Les
Résidences de Bellevue » à Bourges

M. MASSE Robin :  membre du conseil d’administration de l’E.H.P.A.D « Les Résidences de
Bellevue » à Bourges
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REPRESENTANTS DU PERSONNEL APPARTENANT A LA MEME CATEGORIE  SOCIO-
PROFESSIONNELLE QUE L’AGENT CONCERNE

CATEGORIE A

CAP n°1     : Personnel d’encadrement technique :  

Titulaire : M. FAURE Eric Suppléant     : Mme BRIOT

CAP n°2     :  Personnel des services de soins, des services médico-techniques et des services  
sociaux :

Titulaires : Suppléants : 
Mme GIBOT Béatrice Mme DI-VIA Sandra

M. GIBOT Yves
Mme LEMAIRE Valérie Mme GAGNEUX Mélissa

M. CARRE Laurent

CAP n°3     : Personnel d’encadrement administratif :  

Titulaire : Mme ACCOLAS Bernadette

CAP n°10     : Personnel sages-femmes :  

Titulaires : Suppléants : 
Mme MALLET Anaïs Mme LEDUC Audrey
Mme VACHER Lucie Mme SAULINIER Stéphanie

CATEGORIE B

CAP n°4     : Personnel d’encadrement technique :  

Titulaires : Suppléants : 
M. GALCAT Pascal M. BOULES Frédéric
M. FURCY Clément Mme BACHELIER Christelle

CAP n°5     :  Personnel des services de soins, des services médico-techniques et des services  
sociaux :

Titulaires : Suppléants : 
Mme AUSSEINE Béatrice M. EPINETTE Jérémy

Mme MONTAGU Sylviane
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Mme FALLER Sandra M. CAPRA Pascal
Mme DERRIER Sylvie

CAP n°6     : Personnel d’encadrement administratif et des assistants médico-administratifs :  

Titulaires : Suppléants : 
Mme BRISSET Sabrina Mme CHRETIEN Valérie

CATEGORIE C

CAP n°7     : Personnel de la filière ouvrière et technique :  

Titulaires : Suppléants : 
M. LEPLAT Thierry M. SICAULT Jean-Claude

M. JAMET Vincent
Mme GUINET Nadège Mme GUILLAUME Angélique

M. VENIER Frédéric

CAP n°8     :  Personnel des services de soins, des services médico-techniques et des services  
sociaux :

Titulaires : Suppléants : 
M. TRUCHY Jeffrey Mme GAUTHIER Carole
M. LACROIX Olivier Mme LEPINEAU Sylvie 

CAP n°9     : Personnel administratif     :  

Titulaire : Suppléants : 
Mme CHEVALIER Marie-Christine Mme BENARD Nadia

Mme MASSE Fabienne 
Mme GONZALEZ y MARTINEZ Nathalie Mme RAPIN Christine

Article 3 : le docteur Maryse CLASQUIN est désigné pour assurer la présidence de l’instance.
En cas d’absence du médecin-président en séance, la présidence est assurée par le médecin
qu’il aura désigné ou, à défaut, par le médecin le plus âgé présent.

Article 4 :  la formation plénière du conseil médical ne siège valablement que si au moins
quatre de ses membres sont présents, dont au moins deux médecins et un représentant du
personnel.
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Article 5 : Chaque membre du conseil médical peut donner pouvoir à un autre membre. Les
avis sont émis à la majorité des membres présents et représentés. En cas d’égalité des votes,
le médecin-président à voix prépondérante.

Article 6 : le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n°2022-DDETSPP-121 du 29 juin 2022.

Article 7 :  le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification  devant  le  tribunal  administratif  d’Orléans,  y  compris  par  l’application
informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article  8 :  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations  du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et notifié aux intéressés.

Bourges, le 03 avril 2023

Pour le préfet et par délégation,

        signé

Alix BARBOUX
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP949627202

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme LES JARDINS DE LA GRENOUILLE,  2
route de groises LA GRENOUILLE 18140 SANCERGUES, le 01/04/23 ;

Le préfet du Cher 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Cher,  le  01/04/23 par  M.  ROLLAND ANTHONY en qualité  de dirigeant,  pour  l'organisme LES
JARDINS  DE  LA  GRENOUILLE  dont  l'établissement  principal  est  situé  2  route  de  groises  LA
GRENOUILLE  18140  SANCERGUES  et  enregistré  sous  le  N°  SAP949627202  pour  les  activités
suivantes :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire)

  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)

  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I
de l'article D.7231-1 du code du travail)  n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  l’organisme a
préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles,  les
activités  nécessitant  une  autorisation  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l'organisme  a
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands,  61 Boulevard Vincent
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Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
notification auprès du tribunal administratif de BOURGES.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de BOURGES, peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à  BOURGES , le 07/04/23

Pour le préfet et par délégation,
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP948873708

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 

Vu  la  demande de  déclaration  déposée  par  l’organisme,  Muller  Espaces  Verts,76  RTE  DE  L
OMBREE 18200 ORVAL, le 20/03/23 ;

Le préfet du Cher

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du  Cher,  le  23/03/23  par  M.  MULLER  BENOIT  en  qualité  de  dirigeant,  pour  l'organisme   dont
l'établissement  principal  est  situé  76  RTE  DE  L  OMBREE  18200  ORVAL  et  enregistré  sous  le  N°
SAP948873708 pour les activités suivantes :

  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le
temps. La déclaration a une portée nationale.

Le cas échéant :

En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I
de l'article D.7231-1 du code du travail)  n'ouvrent droit  à ces dispositions que si  l’organisme a
préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le  renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles,  les
activités  nécessitant  une  autorisation  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que  si  l'organisme  a
préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-
20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie -
Direction générale des entreprises – sous-direction des services marchands,  61 Boulevard Vincent
Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
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notification auprès du tribunal administratif de BOURGES.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de BOURGES,peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à  BOURGES, le 06/04/23

Pour le préfet et par délégation,

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 18 - 18-2023-04-06-00001 - Muller
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Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de l’administration
vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces recours.

11

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 29



1/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 30



2/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 31



3/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 32



4/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 33



5/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 34



6/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 35



7/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 36



8/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 37



9/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 38



10/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 39



11/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 40



12/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 41



13/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 42



14/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 43



15/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 44



16/16

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-05-00001 - Arrêté N° 2023-0416 accordant délégation de signature à

Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des territoires du Cher 45



Direction Départementale des Territoires 18

18-2023-04-04-00002

ARRÊTÉ N° DDT 2023 - 128 prescrivant

l�ouverture d�une enquête publique relative au

projet de réalisation d�une centrale

photovoltaïque lieu-dit "Champs de la

bécasse "Commune des Aix d�Angillon (18220)

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-04-00002 - ARRÊTÉ N° DDT 2023 - 128 prescrivant l�ouverture d�une

enquête publique relative au projet de réalisation d�une centrale photovoltaïque lieu-dit "Champs de la bécasse "Commune des Aix

d�Angillon (18220)

46



1/5

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-04-00002 - ARRÊTÉ N° DDT 2023 - 128 prescrivant l�ouverture d�une

enquête publique relative au projet de réalisation d�une centrale photovoltaïque lieu-dit "Champs de la bécasse "Commune des Aix

d�Angillon (18220)

47



2/5

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-04-00002 - ARRÊTÉ N° DDT 2023 - 128 prescrivant l�ouverture d�une

enquête publique relative au projet de réalisation d�une centrale photovoltaïque lieu-dit "Champs de la bécasse "Commune des Aix

d�Angillon (18220)

48



arthur.lopez-
derre@jpee.fr

3/5

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-04-00002 - ARRÊTÉ N° DDT 2023 - 128 prescrivant l�ouverture d�une

enquête publique relative au projet de réalisation d�une centrale photovoltaïque lieu-dit "Champs de la bécasse "Commune des Aix

d�Angillon (18220)

49



      Eric DALUZ

4/5

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-04-00002 - ARRÊTÉ N° DDT 2023 - 128 prescrivant l�ouverture d�une

enquête publique relative au projet de réalisation d�une centrale photovoltaïque lieu-dit "Champs de la bécasse "Commune des Aix

d�Angillon (18220)

50



5/5

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2023-04-04-00002 - ARRÊTÉ N° DDT 2023 - 128 prescrivant l�ouverture d�une

enquête publique relative au projet de réalisation d�une centrale photovoltaïque lieu-dit "Champs de la bécasse "Commune des Aix

d�Angillon (18220)

51



Préfecture du Cher

18-2023-04-07-00002

Arrêté n° 2023-423 portant interdiction

temporaire d�un rassemblement festif

à caractère musical (teknival, free party,

rave-party) dans le département du Cher

Préfecture du Cher - 18-2023-04-07-00002 - Arrêté n° 2023-423 portant interdiction temporaire d�un rassemblement festif

à caractère musical (teknival, free party, rave-party) dans le département du Cher 52



Cabinet du Préfet

Arrêté n° 2023-423
portant interdiction temporaire d’un rassemblement festif

à caractère musical (teknival, free party, rave-party) dans le département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-5 à L.211-8, L.211-15, R.211-2 à R.211-9, et
R.211-27 à R.211-30 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la santé publique et le code de l’action sociale et des familles ;

Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE
en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n°2023-387 du 28 mars 2023 accordant délégation de signature à M. Franck MOINARDEAU,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière dans le département du
Cher ;

Considérant que, selon les éléments d’information recueillis, un ou plusieurs rassemblements festifs à
caractère musical pouvant regrouper plusieurs milliers de participants sont susceptibles de se dérouler
entre le vendredi 7 avril 2023 et le mardi 11 avril 2023 inclus dans le département du Cher ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.211-5 du code de la sécurité intérieure, les
rassemblements festifs à caractère musical sont soumis à l’obligation de déclaration préalable auprès du
préfet de département ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Cher, précisant le
nombre potentiel de participants, ainsi que les mesures envisagées par l’organisateur pour garantir la
sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même qu’il en a l’obligation dans le délai
d’un mois avant la date prévue de la manifestation ;

Considérant les récents rassemblements non déclarés sur le département du Cher, en octobre 2021 à
Sainte-Montaine, en avril 2022 à Apremont-sur-Allier, en novembre 2022 à Arpheuilles, en janvier 2023 à
Vierzon et sur les départements limitrophes ;

Considérant la nécessité de prévenir le risque élevé de troubles à l’ordre public ; que le nombre de
personnes attendues dans ce type de rassemblements est élevé ; que les moyens appropriés en matière
de lutte contre l’incendie et de secours aux personnes, ainsi qu’en matière de sécurité sanitaire et
routière ne peuvent être réunis ; que, dans ces conditions, lesdits rassemblements comportent des
risques sérieux de troubles à l’ordre public ;

Considérant que, dans ces circonstances, la nature et les conditions d’organisation de ces
rassemblements sont de nature à provoquer des troubles à l’ordre et à la tranquillité publics et
présentent des risques pour les participants et les tiers ;
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Considérant, en outre, l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et à la tranquillité publics et les
pouvoirs de police administrative générale que le préfet tient des dispositions de l’article L.2215-1 susvisé
du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,

ARRÊTE      :

Article 1er : La tenue des rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des
caractéristiques énoncées à l’article R.211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux légalement
déclarés ou autorisés, est interdite sur l’ensemble du territoire du département du Cher, entre le
vendredi 7 avril 2023 à 18 heures et le mardi 11 avril 2023 inclus à 8 heures.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues par l’article R.211-27 du
code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal.

Article 3 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet, Mmes les sous-préfètes de Vierzon et
Saint-Amand-Montrond, M. le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
M. le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce que le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de
la préfecture.

                                                     Bourges, le 7 avril 2023

Le préfet
Pour le préfet et par délégation

le sous-préfet, directeur de cabinet
Signé :Franck MOINARDEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent 
être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du 
code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. Préfet du département du Cher – Place Marcel Plaisant  18000 BOURGES ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite 
de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet   
www.telerecours.fr
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Cabinet du Préfet

Arrêté n° 2023-424
portant interdiction de circulation des poids lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules

utilitaires transportant du matériel de sons à destination d’un rassemblement festif à caractère musical
(teknival,freeparty, rave party) non autorisé dans le département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de Maurice BARATE
en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté n°2023-387 du 28 mars 2023 accordant délégation de signature à M. Frank MOINARDEAU,
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière dans le département du
Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-423 du 7 avril 2023 portant interdiction temporaire d’un rassemblement
festif à caractère musical (teknival, free-party, rave-party) dans le département du Cher;

Considérant que, selon les éléments d’information recueillis, un rassemblement festif à caractère
musical pouvant regrouper plusieurs centaines de participants est susceptible de se dérouler entre le
vendredi 7 avril 2023 et le mardi 11 avril 2023 inclus dans le département du Cher ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Cher, précisant le
nombre potentiel de participants, ainsi que les mesures envisagées par l’organisateur pour garantir la
sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité publiques, alors même qu’il en a l’obligation dans le délai
d’un mois avant la date prévue de la manifestation ;

Considérant que les forces de sécurité ainsi que les moyens de secours ne pourront faire face en termes
de moyens, à une telle manifestation, susceptible de s’installer sans autorisation préalable en divers
points du département ;

Considérant que ce rassemblement fait l’objet d’un arrêté préfectoral de ce jour portant interdiction
temporaire d’un rassemblement festif à caractère musical (teknival, rave-party) dans le département du
Cher ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet,
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ARRÊTE  :

Article 1er : La circulation des poids-lourds de plus de 3,5 tonnes de PTAC et véhicules utilitaires est
interdite sur l’ensemble des réseaux routiers (réseau routier national et secondaire) du département du
Cher pour les véhicules transportant du matériel susceptible d’être utilisé pour une manifestation non
autorisée notamment sonorisation, sound system, amplificateurs, groupes électrogènes d’une puissance
supérieure à 10 KVA et de poids supérieur à 100 kg, et cela à compter du vendredi 7 avril 2023 à
18 heures jusqu’au mardi 11 avril 2023 inclus à 8 heures.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté est passible de sanctions prévues par l’article R.211-27 du
code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal.

Article 3 : M. le sous-préfet, directeur de cabinet, Mmes les sous-préfètes de Vierzon et
Saint-Amand-Montrond, M. le commandant du groupement de gendarmerie départemental,
M. le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce que le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de
la préfecture.

                                                   Bourges, le 7 avril 2023

Le préfet
Pour le préfet et par délégation

le sous-préfet, directeur de cabinet
Signé : Franck MOINARDEAU

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent 
être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice administrative et du livre IV du 
code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. Préfet du département du Cher – Place Marcel Plaisant  18000 BOURGES ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite 
de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet 
www.telerecours.fr
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